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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg

Luxembourg, le 17 juillet 2018

Monsieur le Président,

Conformément à l'article 80 de notre règlement interne, nous vous prions de bien vouloir transmettre la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse.

Les chargés de cours représentent un pilier fondamental de notre système éducatif. Depuis de nombreuses 
années, ils ont réclamé des possibilités de formation en cours d'emploi pour obtenir le diplôme en sciences 
éducatives. Pour l'année académique 2016/2017, une telle formation, nommé le « Track 2 », a finalement été 
offerte par l'Université du Luxembourg, après des négociations avec le Ministère de l'Education. En pratique, 
cette formation ne reste cependant pas sans problèmes.

Dans ce cadre, nous souhaitons poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre :

- Durant les deux premières années de formation, seulement une vingtaine de personnes ont réussi à 
l'examen d'entrée à la formation. Face à ces chiffres. Monsieur le Ministre estime-t-il que l'examen d'entrée 
est adapté à des personnes qui travaillent déjà à plein temps dans le secteur ?

- Il nous revient que les personnes qui se sont présentées à l'examen cette année ont été prévenues en 
dernière minute que la formation ne sera finalement pas offerte cette année.

O Monsieur le Ministre peut-il confirmer cette information ?

O Dans l'affirmative, pourquoi la formation ne sera-t-elle pas offerte ?
O Monsieur le Ministre n'est-il pas d'avis qu'il aurait fallu prévenir les candidats dans un délai raisonnable, 

et non seulement une journée avant l'examen d'entrée ?

O La formation sera-t-elle offerte de nouveau l'année prochaine ?

- Monsieur le Ministre peut-il s'imaginer d'offrir aux chargés de cours ayant un diplôme de fin d'études 
secondaires une autre possibilité d'obtenir le diplôme de bachelor par une formation en cours d'emploi qui
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ne nécessite pas d'examen d'entrée et qui reconnaît directement les connaissances pratiques des chargés 
de cours ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre haute considération.

Georges Engel 
Député

Simone Asselborn-Bintz 
Députée






